
Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Frigerio Luigi & C. Snc

Partie défenderesse: Comune di Triuggio

En présence de: Azienda Servizi Multisettoriali Lombarda —
A.S.M.L. SpA

Objet

Demande de décision préjudicielle — Tribunale Amministrativo
Regionale per la Lombardia — Interprétation des art. 39, 43, 48
et 81 CE, de l'art. 26, par. 2 de la directive 92/50/CEE du
Conseil, du 18 juin 1992, portant coordination des procédures
de passation des marchés publics de services (JO L 209, p. 1), de
l'art. 4, par. 1, de la directive 2004/18/CE du Parlement euro-
péen et du Conseil, du 31 mars 2004, relative à la coordination
des procédures de passation des marchés publics de travaux, de
fournitures et de services (JO L 134, p. 114), de l'art. 9, par. 1,
de la directive 75/442/CEE du Conseil, du 15 juillet 1975, rela-
tive aux déchets (JO L 194, p. 39) et de l'art. 7, par. 1, de la
directive 2006/12/CE du Parlement européen et du Conseil, du
5 avril 2006, relative aux déchets (JO L 114, p. 9) — Procédure
de passation des marchés publics des services — Service d'hy-
giène du milieu — Réglementation nationale autorisant unique-
ment les sociétés de capital à être titulaires de services de gestion
et d'élimination des déchets

Dispositif

L'article 26, paragraphes 1 et 2, de la directive 92/50/CEE du
Conseil, du 18 juin 1992, portant coordination des procédures de
passation des marchés publics de services, telle que modifiée par la
directive 2001/78/CE de la Commission, du 13 septembre 2001,
s'oppose à des dispositions nationales, telles que celles en cause au prin-
cipal, qui empêchent des candidats ou des soumissionnaires habilités,
en vertu de la législation de l'État membre concerné, à fournir le service
en question, y compris ceux qui sont constitués en groupements de
prestataires de services, de présenter des offres dans une procédure de
passation de marché public de services dont la valeur dépasse le seuil
d'application de la directive 92/50, au seul motif que ces candidats ou
ces soumissionnaires n'ont pas la forme juridique correspondant à une
catégorie déterminée de personnes morales, à savoir celle des sociétés de
capitaux. Il appartient à la juridiction nationale de donner à une dispo-
sition de droit interne, dans toute la mesure où une marge d'apprécia-
tion lui est accordée par son droit national, une interprétation et une
application conformes aux exigences du droit communautaire, et, pour
autant qu'une telle interprétation conforme ne soit pas possible, de
laisser inappliquée toute disposition du droit interne qui serait contraire
à ces exigences.

(1) JO C 281 du 18.11.2006.

Arrêt de la Cour (première chambre) du 18 décembre 2007
(demande de décision préjudicielle du Tribunal adminis-
tratif de Lyon — France) — Cedilac SA/Ministère de

l'Économie, des Finances et de l'Industrie

(Affaire C-368/06) (1)

(Sixième directive TVA — Droit à déduction — Principes de
la déduction immédiate et de neutralité fiscale — Report de
l'excédent de la TVA sur la période suivante ou rembourse-
ment — Règle du décalage d'un mois — Dispositions transi-

toires — Maintien de l'exonération)

(2008/C 51/32)

Langue de procédure: le français

Juridiction de renvoi

Tribunal administratif de Lyon

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Cedilac SA

Partie défenderesse: Ministère de l'Économie, des Finances et de
l'Industrie

Objet

Demande de décision préjudicielle — Tribunal administratif de
Lyon — Interprétation des art. 17 et 18, par. 4, de la sixième
directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière
d'harmonisation des législations des États membres relatives aux
taxes sur le chiffre d'affaires — Système commun de taxe sur la
valeur ajoutée: assiette uniforme (JO L 145, p. 1) — Modalités
d'exercice du droit à déduction de la TVA ayant grevé le prix
d'une opération imposable lorsque le montant des déductions
autorisées dépasse celui de la taxe due pour une période de
déclaration donnée — Report de l'excédent sur la période
suivante ou remboursement

Dispositif

Les articles 17 et 18, paragraphe 4, de la sixième directive
77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière d'harmonisa-
tion des législations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre
d'affaires — Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette
uniforme, doivent être interprétés en ce sens qu'ils ne s'opposent pas à
une mesure nationale telle que le dispositif transitoire prévu par la loi
no 93-859, du 22 juin 1993, portant loi de finances rectificative pour
1993, visant à accompagner la suppression d'une disposition nationale
dérogatoire autorisée par l'article 28, paragraphe 3, sous d), de la
même directive, pour autant qu'il soit vérifié par le juge national que,
dans son application au cas d'espèce, cette mesure réduit les effets de
ladite disposition nationale dérogatoire.

(1) JO C 281 du 18.11.2006.
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